
Pour assurer une plus grande autonomie vis-à-vis de l’agglomération 
toulousaine le SCOT organise le Pays en 4 bassins de vie autours de : 
- 4 pôles de développement offrant des services et des équipements 
indispensables (AUTERIVE, CARBONNE, CAZÈRES, RIEUMES), 
- 4 pôles complémentaires pour un aménagement harmonieux du terri-
toire (CINTEGABELLE, LE FOUSSERET-ST ELIX -LAVELANET , MONTES-
QUIEU VOLVESTRE, RIEUX VOLVESTRE). 
 
Le SCOT détermine les secteurs prioritaires pour l’accueil d’entrepri-
ses et le niveau des zones d’activités : ex. ACTIVESTRE à CARBONNE, 
classée zone haute qualité environnementale offrant des services aux 
entreprises (niveau 2) . 

La gestion du Territoire
Conforter  

l’autonomie des 
 bassins de vie  

 
Aujourd’hui 52% de la 
consommation des  
ménages s’effectue hors 
territoire du  Sud  Tou-
lousain.  
Objectif : freiner l’éva-
sion commerciale en 
développant l’offre dans 
les pôles et en confortant 
le commerce, l’artisanat 
et les services de proxi-
mité. 

Rendre attractif  
le territoire 

 
Plus de 40% de la 
population active du 
pays travaille sur  
l’agglomération  
toulousaine.  
 
Objectif : développer 
l’attractivité  
du territoire et des  
zones d’activités. 
1999 : 1 Emploi pour 
4,16 habitants. 
 
Objectif 2020 :  
1 Emploi pour 3,5 
habitants. 

La volonté partagée de près de 100 

communes a déterminé la création du 

Syndicat Mixte du Pays Sud Toulou-

sain. Il a pour vocation de faire enten-

dre la voix et les projets du territoire 

auprès des institutions d’état et territo-

riales.  

Le syndicat n’est pas seulement une 

instance consultative vis

semble des Pouvoirs Publics. 

Son rôle est de prévoir, d’orienter, 

d’imposer et d’agir dans le cadre de 

l’établissement d’une politique cohé-

rente d’aménagement du territoire qui 

découlera en partie d’une large concer-

tation.  

Pour cela, il s’est doté d’un outil régle-

mentaire : le schéma de cohérence 

territoriale. Ce document fixera les 

orientations, les règles à respecter et les 

actions à conduire dans les secteurs 

environnemental, économique, culturel, 

agricole, de l’habitat et des équipe-

ments collectifs. 

Votre opinion nous intéresse, contacter le Syndicat par courrier postal ou courrier électronique (www.contact@payssudtoulousain.



La gestion du Territoire 

Le SCOT détermine les zones prioritaires d’accueil de populations 
nouvelles en assurant une cohérence avec les transports en commun 
et notamment le réseau ferré (carré vert). Il définit les infrastructures 
majeures et les liaisons routières futures (flèche rouge et bleu) ainsi 
que les lignes de rabattement vers les gares (flèche marron). 
 
Des espaces à protéger de l’urbanisation pour le maintien d’une agri-
culture viable (en jaune sur la carte), de l’élevage (en marron). Des 
corridors écologiques à conserver (en vert), des risques naturels 
(inondations) à prendre en compte le long du fleuve et des rivières et 
une activité, l’extraction de granulats à maîtriser (carré bleu). C’est le 
rôle du SCOT. 

Préserver les  
richesses naturelles 

 
L’agriculture est le 2ème 
secteur économique 
après les commerces et 
services. 
 
SAU (surface agricole 
utile) : 84 448 hectares 
soit 66 % de la surface 
du Sud Toulousain 
 
Près de 1 400 exploita-
tions, 46 industries ali-
mentaires, 23 exploita-
tions forestières et ser-
vices annexes. 

Maîtriser l’accueil 
 
Nous sommes dans 
l’aire urbaine toulou-
saine qui accueille 18 
000 à 20 000 habitants 
de plus par an. 
 
Le Pays doit jouer un 
rôle d’accueil : en 1999 
67 000 habitants, au-
jourd’hui  82 000, en 
2020 une projection 
acceptable de 104 000 
habitants. 

La volonté partagée de près de 100 

communes a déterminé la création du 

Syndicat Mixte du Pays Sud Toulou-

sain. Il a pour vocation de faire enten-

dre la voix et les projets du territoire 

auprès des institutions d’état et territo-

Le syndicat n’est pas seulement une 

instance consultative vis-à-vis de l’en-

semble des Pouvoirs Publics.  

Son rôle est de prévoir, d’orienter, 

d’imposer et d’agir dans le cadre de 

l’établissement d’une politique cohé-

rente d’aménagement du territoire qui 

découlera en partie d’une large concer-

Pour cela, il s’est doté d’un outil régle-

: le schéma de cohérence  

territoriale. Ce document fixera les 

orientations, les règles à respecter et les 

actions à conduire dans les secteurs  

environnemental, économique, culturel, 

agricole, de l’habitat et des équipe-

 

Votre opinion nous intéresse, contacter le Syndicat par courrier postal ou courrier électronique (www.contact@payssudtoulousain.fr)  



L e Syndicat Mixte du Pays du Sud Toulousain  
regroupant 99 communes de la partie sud de 
l’aire urbaine toulousaine, après avoir élaboré 
sa charte de développement en 2004, a décidé, 
en Juin 2006, d’élaborer son Schéma de Cohé-
rence Territoriale (SCOT).  

 
 A travers ce schéma, c’est l’avenir de notre territoire 
que les élus du Pays vont dessiner. En effet, les décisions qui 
seront prises s’imposeront aux 99 communes concernées. 
Leurs documents d’urbanisme devront être compatibles avec 
le SCOT, notamment en matière de protection des terres agri-
coles et des espaces naturels.   
 
 De nombreuses concertations sont engagées et vont se 
poursuivre afin que le projet de développement qui sera adop-
té fin 2009 ou début 2010 soit un projet partagé par le plus 
grand nombre. Nous souhaitons aussi que chacun d’entre vous 
s’implique dans un débat qui le concerne directement. 
 
  Ce document n’a pas d’autre objet que de vous présen-
ter les premières orientations. Vous pouvez compléter votre 
information ou apporter votre contribution au siège du Syndi-
cat Mixte ou en consultant son site Internet. N’hésitez pas à le 
faire. 
 
  Comme vous, nous souhaitons que notre territoire 
conserve tout ce qui fait son attrait, la beauté de ses paysages, 
la qualité de son architecture. Nous souhaitons aussi qu’il se 
développe économiquement, socialement, culturellement sans 
hypothéquer l’avenir. Il s’agit de construire ensemble un Pays 
qui sache allier qualité de vie et développement économique, 
ruralité et modernité. 

Le Bureau 
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Un site Internet à votre service !  
 
Depuis septembre 2006,  le site Internet du  Pays est 
un outil d’information pour les citoyens à la 
recherche d’infos institutionnelles, culturelles, ou 
touristiques.  Il est aussi un outil au service des 
associations qui peuvent y diffuser leur actualité et y 
faire connaître leur action. 
Vitrine du territoire, il reflète le dynamisme du Pays. 
Pour répondre aux besoins toujours plus importants en 
matière de communication et d’information, il se 
transformera en Portail dans les prochains mois. 

Édition 2008 
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e Syndicat Mixte du Pays du Sud Toulousain  
regroupant 99 communes de la partie sud de 
l’aire urbaine toulousaine, après avoir élaboré 
sa charte de développement en 2004, a décidé, 
en Juin 2006, d’élaborer son Schéma de Cohé-

A travers ce schéma, c’est l’avenir de notre territoire 
que les élus du Pays vont dessiner. En effet, les décisions qui  
seront prises s’imposeront aux 99 communes concernées. 
Leurs documents d’urbanisme devront être compatibles avec 
le SCOT, notamment en matière de protection des terres agri-

De nombreuses concertations sont engagées et vont se 
poursuivre afin que le projet de développement qui sera adop-
té fin 2009 ou début 2010 soit un projet partagé par le plus 
grand nombre. Nous souhaitons aussi que chacun d’entre vous 

Ce document n’a pas d’autre objet que de vous présen-
ter les premières orientations. Vous pouvez compléter votre 
information ou apporter votre contribution au siège du Syndi-
cat Mixte ou en consultant son site Internet. N’hésitez pas à le 

Comme vous, nous souhaitons que notre territoire 
conserve tout ce qui fait son attrait, la beauté de ses paysages, 
la qualité de son architecture. Nous souhaitons aussi qu’il se 
développe économiquement, socialement, culturellement sans 
hypothéquer l’avenir. Il s’agit de construire ensemble un Pays 
qui sache allier qualité de vie et développement économique, 

Le Bureau 

ays Sud  
Toulousain 



 

Le Pays, une énergie      

La politique du Pays du Sud Toulousain est avant 
tout axée sur l’implantation d’activités créatrices 
d’emplois, pour trois raisons essentielles : 

*  Pour que notre territoire dispose des ressources 
nécessaires au financement des équipements pu-
blics ; 

*  Pour que le plus grand nombre de ceux qui 
« vivent au Pays » puissent y travailler ; 

*  Pour que nos communes n’aient pas seulement 
une fonction résidentielle mais soient des cités vi-
vantes et prospères. 
 
C’est la raison pour laquelle les élus du Sud Tou-
lousain ont élaboré un Schéma des Infrastructures 
Économiques.  
Il s’agit de promouvoir l’offre  en accueil d’entre-
prises, de fédérer les initiatives locales et de mu-
tualiser les moyens des pôles d’activités pour ren-
forcer le dynamisme économique existant. 
 

Le Pays du Sud Toulousain ne manque pas d’atouts 
pour y parvenir, 9 zones sont concernées : 

�� 2  zones à AUTERIVE 

�� Les zones de BOUSSENS , CAZÈRES et MAR-
TRES TOLOSANE (Pépinière d’entreprise) 

�� La zone du LHERM 

�   ACTIVESTRE à CARBONNE et la zone de  
CAPENS NOÉ 

Un projet commun en faveur de l’emploi et  
de la formation : la MCEF 

 
La Maison Commune Emploi Formation (MCEF)  a 
pour objectif de créer un guichet unique où les 
acteurs de l’emploi, de la formation et de l’insertion 
professionnelle facil i tent l ’ information, 
l’orientation et les démarches des demandeurs 
d’emploi, des chefs d’entreprises à la recherche de 
compétences et des porteurs de projets. 
La MCEF, dont la compétence s’étendra aux 99 
communes du Pays autour d’un projet commun, sera 
installée à Auterive avec des antennes dans chacun 
des autres bassins de vie : Rieumes, Cazères et 
Volvestre. 

Le Pays du Sud Toulousain est en train de finaliser en 
partenariat avec le Conseil Général, un diagnostic envi-
ronnemental de son territoire. Ce document servira de 
base à l’Etat Initial de l’Environnement nécessaire au 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du SCOT. L’orientation choisie par le territoire est de 
porter un « regard inversé » sur son développement : 
définir dans un premier temps les espaces agricoles, 
naturels et écologiques à conserver et par défaut dé- 
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ACTIVESTRE, 
un espoir dans  
l’avenir. 

BOUSSENS, 
un bassin de 
tradition  
industrielle. 

AUTERIVE, 
une réussite 
exemplaire : 
une PME par 
mois se crée. 

����������������
Berges d’Ariège 



 

  ...un supplément d’âme     
 
 

I d e n t i f i e r , 
s t r u c t u r e r , 
v a l o r i s e r , 
i m p u l s e r. 
Voici certains 
des objectifs 
que le Pays 
s’est fixé 
concernant la 
culture  et le 
patrimoine. 

 
  

 Le territoire possède un riche 
patrimoine matériel et immatériel : une 
architecture spécifique, des savoir-faire, la 
culture occitane… et un tissu associatif très 
dynamique qui assure la vitalité de la vie culturelle. Conscient de cette richesse, le Pays a affirmé 
par la réalisation, en 2006, de son schéma directeur d’aménagement culturel sa volonté de créer 
les conditions et les moyens nécessaires au soutien des acteurs de terrain. 
 Ainsi une convention avec la Région Midi-Pyrénées a permis en 2007, de soutenir 
financièrement plusieurs actions culturelles : organisation de concerts, expositions, tournées 
théâtrales... 

 Prochainement, une Charte Paysagère et 
Architecturale   offrira une meilleure connaissance du 
patrimoine bâti et naturel afin de mieux le préserver. 
 L’action culturelle du Pays s’attachera à créer des liens 
avec le développement touristique, ou encore à valoriser le 
potentiel économique de certains savoir-faire comme ceux, 
liés au travail de la terre (céramique, construction en 
terre…).  
 Dès 2008, la mise en œuvre d’un projet de coopération avec l’Espagne dans le 

cadre du programme INTERREG, permettra de mobiliser des fonds européens
pour réaliser une série d’actions culturelles et touristiques dans l’optique d’un 

    développement respectueux et raisonné. 
 

Les Bistrot de Pays : des ambassadeurs de la qualité de vie. 
 
Le label Bistrot de Pays fait la promotion 
d’un art de vivre rural et convivial.  Sur le 
Pays, 3 établissements ont obtenu le label. Ils 
vous feront découvrir, chacun à leur manière, 
les richesses gastronomiques et 
touristiques du territoire . Dans tous, vous 
trouverez l’amour du métier bien fait et le 
goût des bons produits. Bistrots de Pays : Le 
Longagien à Longages, La table du 
Volvestre à Lavelanet de Comminges, Au fil 
du Volp au  Plan. 

dier les zones restantes aux infrastructures, 
à l’habitat, au développement économique 
et commercial. Au regard du changement 
climatique, il est important de préserver les 
corridors écologiques existants, voire de les 
recréer, afin de permettre les migrations 
faunistiques et floristiques. Dans  ce con-

texte, le Pays devra se doter d’un plan Climat 
Énergie Territorial. Dans le débat public du grand 
Contournement Autoroutier de Toulouse, le Pays 
a donné un avis défavorable. Il propose la mise en 
place d’un programme ambitieux de transport en 
commun et une organisation plus rationnelle des 
déplacements sur l’aire urbaine toulousaine dans 
le cadre d’une redistribution géographique des 
activités. 

Les transports en commun : un développement 
incontournable 

 
Le cadencement ferroviaire sur la ligne TOULOUSE – 
AUTERIVE – PAMIERS fonctionne. L’objectif est maintenant  le 
prolongement du cadencement TOULOUSE – MURET jusqu’à 
BOUSSENS. Les travaux de modernisation de cette voie et de 
la gare de BOUSSENS, indispensables pour le cadencement, 
sont aujourd’hui acquis. A partir de là, l’objectif est de 
rendre les gares situées sur ces deux lignes plus attractives 
avec notamment une sécurisation des parkings et un 
développement des transports de rabattement. 

Le Pays du Sud Toulousain est en train de finaliser en 
partenariat avec le Conseil Général, un diagnostic envi-
ronnemental de son territoire. Ce document servira de 
base à l’Etat Initial de l’Environnement nécessaire au 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du SCOT. L’orientation choisie par le territoire est de 

» sur son développement : 
temps les espaces agricoles, 

- 
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Maison colombage de Rieux 

Cie Beaudrain de Paroi installée à Cintegabelle 

Concernant la nouvelle plateforme aéroportuaire, elle a 
soulevé une opposition unanime des acteurs du territoire. 



Coteaux du Fousseret 

Le Pays du Sud 
Toulousain, situé 
dans l’aire urbaine 
la plus dynami- 
que de France, se 
doit de relever un 

défi majeur : satisfaire les 
besoins de ses habitants et 

accueillir des populations nouvelles tout en évi-
tant l’étalement urbain, en conservant la mixité so-
ciale, en favorisant un habitat économe et un ur-
banisme de qualité. 
Le SCOT est un levier important pour assurer,  
chaque fois que c’est possible, la densification de 
l’habitat, le rapprochement des transports en com-
mun et en même temps favoriser la proximité em-
ploi - habitat. Il ne saurait cependant se concevoir 
sans une politique ambitieuse autour des axes que 
le Pays du Sud Toulousain a tracés dans son sché-
ma de l’habitat : 

   ...une qualité de vie   

 avec l’Espagne dans le 
, permettra de mobiliser des fonds européens 

pour réaliser une série d’actions culturelles et touristiques dans l’optique d’un  

Les Bistrot de Pays : des ambassadeurs de la qualité de vie. 

fait la promotion 
.  Sur le 

Pays, 3 établissements ont obtenu le label. Ils 
vous feront découvrir, chacun à leur manière, 
les richesses gastronomiques et 

. Dans tous, vous 
trouverez l’amour du métier bien fait et le 
goût des bons produits. Bistrots de Pays : Le 

La table du 
Au fil 

Un secteur d’activité très 
présent et viable qui pro-
pose des productions diver-
sifiées : l’élevage, les gran-
des cultures dans les vallées 
de la Garonne et de l’A-
riège, des cultures nouvelles 
qui se développent (ex : le 
chanvre). Toutefois, la va-

leur ajoutée reste faible en l’absence de filières 
structurées de transformation des produits. 
Un  premier enjeu : le foncier 
La forte consommation d’espace liée 
à l’étalement urbain, la spéculation 
foncière sur les terres agricoles peu-
vent fragiliser l’agriculture. Le SCOT 
donne aux élus  les moyens de définir 
avec précision les zones à préserver 
aussi bien pour l’élevage que pour les 
cultures. 
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Un deuxième enjeu : le développement des filiè-
res 
Cela concerne autant la transformation sur place de 
certaines productions que leur commercialisation. 
Le territoire possède des atouts  en  la matière : des 
professionnels qui s’investissent et s’organisent 
(ateliers de découpe, CUMA des producteurs 
d’huile végétale, etc.), des produits de qualité, des 
cultures qui se diversifient. La proximité du grand 
marché toulousain qui offre également un débou-
ché pour des produits dont la traçabilité est assurée.  

Les élus entendent jouer 
leur rôle en favorisant la 
mise en place des filières 
et des circuits courts de 
distribution. Ils souhaitent 
également saisir l’oppor-
tunité du futur pôle de 
compétitivité AGRIMIP. 

*  Encourager la création de logements à loyers 
modérés afin de répondre aux besoins de la popula-
tion ; 
* Améliorer le parc existant par la mise en place 
d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Ha-
bitat sur l’ensemble du territoire ; 
*  Favoriser l’habitat économe (performances 
énergétiques, utilisation de nouveaux matériaux, 
etc.) autour d’une filière « éco construction » s’ap-
puyant sur le savoir faire de l’artisanat local. 
 
  

Les transports en commun : un développement 

 – 
 fonctionne. L’objectif est maintenant  le 

jusqu’à 
 Les travaux de modernisation de cette voie et de 

, indispensables pour le cadencement, 
sont aujourd’hui acquis. A partir de là, l’objectif est de 
rendre les gares situées sur ces deux lignes plus attractives 

sécurisation des parkings et un 

Maison de  
la Terre de  
Poucharramet 

Coteaux Montesquieu Volvestre 

�������
��������
��������
��������
� �����������������������
������������������������������
������������������������������
������������������������������
�������  

Lacaugne : Maison de  
l’Artisanat et de l’Environ-
nement en construction 



 

Poucharramet 


